
PROTOCOLE MINISTÉRIEL POUR LES

ÉLECTIONS MUNICIPALES

2ND TOUR  - 28 JUIN 2020

PORTEZ UN MASQUE CHIRURGICAL UNIQUEMENT.

POSSIBILITÉ D'ÊTRE DÉPANNÉ AU BUREAU DE VOTE

SI VOUS N'ÊTES PAS ÉQUIPÉ.

APPORTEZ VOTRE PROPRE STYLO (BLEU DE

PRÉFÉRENCE).

LES MEMBRES DES BUREAUX DE VOTE SERONT

ÉQUIPÉS D'UNE VISIÈRE ET D'UN MASQUE.

POUR FACILITER LA DISTANCIATION SOCIALE, UN

MARQUAGE AU SOL SERA TRACÉ.


